
1.03 Propositions du comité 
 

a) Augmentation des prix des bagues 
Le comité propose d’augmenter les prix de bagues pour la prochaine saison  
de bagues 2019. Propositions pour le nouveaux prix : 

 
 Grandeurs 2,0 mm à   6,5 mm  nouveau CHF 0.70 par bague (+0.20) 
 Grandeurs 7,0 mm à 18.0 mm  nouveau CHF 1.40 par bague (+ 0.40) 
 Les autres prix pour les bagues en exécution spéciale resteront sur demande. 
 
Raisons 
En prévision des prochaines réductions des recettes du Tierwelt, nous devons déjà 
aujourd’hui en prévision du futur prendre les mesures pour garder la stabilité dans nos 
finances. Avec cet objectif, c’est le deuxième pas important après l’introduction d’une 
cotisation des membres en 2016, de réduire la dépendance de nos finances des recettes du 
Tierwelt.  
 
Cette petite augmentation des prix des bagues est certainement supportable pour chaque 
éleveur. L’acceptation de cette augmentation est aussi une manifestation de solidarité à ce 
que pas seulement les membres actifs à nos expositions et manifestations aient à supporter 
l’entier des réductions des recettes. Sans recettes supplémentaires, la fédération sera forcée 
de réduire ou même supprimer les avantages et prestations accordés à nos membres, 
comme la prise en charge des frais des juges et la subvention lors des expositions en Suisse 
et à l’étranger. En plus, il sera certainement nécessaire d’augmenter les frais d’inscription s à 
la SWISSBird. Notre fédération veut maintenir les prestations favorables à ses membres. 
Mais pour ce faire, nous devons trouver un moyen de compenser la diminution des recettes 
du Tierwelt. 
 
Nous nous sommes entendus avec l’EXOTIS pour l’introduction simultanée des nouveaux 
prix des bagues. Ils ont comme nous aussi des problèmes avec leurs finances. Exotis et 
d’accord d’introduire les nouveaux prix à partir du 15.06.2018 pour la saison 2019. 
 
 
 
 

b) Annulation des règlements pour « l’attribution de distinctions spéciales COM » 
et « l’attribution d’une distinction spéciale pour champion du monde COM » 
 
Les deux règlements datent du 11 juin 1994 (voir notre page internet) et ne sont plus 
actuels et obsolètes.  

 
Raisons 
Les deux règlements sont obsolètes. En plus, dans le cadre de nos efforts pour faire des 
économies, nous voulons renoncer à la distribution de ces prix spéciaux. Les gagnants lors 
des concours au Mondial reçoivent déjà des médailles et des diplômes. Nous proposons 
d’annuler les deux règlement sans remplacement.  
 


